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Follikeln) ein. Desquamation von Drüsenepithel kommt nur
ausnahmsweise vor. Das Ablösen erklärt sich der Verf. als postmortale
oder vielleicht pathologische Erscheinung oder auch als Folge der
Einwirkimg bestimmter Fixationsflüssigkeiten.

Das Bindegewebe nimmt mit zunehmendem Alter ab, die
Gefässe werden reichlicher und ihre Lumina grösser. (In zwei
Fällen wurden Veränderungen der Gefässwände beobachtet, davon
ein Mal in einer strumösen Drüse).

Das Kolloid junger Drüsen ist in Färbung und Konsistenz
homogen, später tritt verschiedene Färbbarkeit auf. Bei der
Geburt ist die Drüse ein poröses Organ, das vollständig mit Kolloid
angefüllt ist.

Kropfveränderungen sind in Bern auch beim Pferd sehr häufig.
Der Isthmus war in 4 Fällen bis 1 cm breit, in 3 Fällen hatte eine
der beiden Drüsen einen wurmartigen Fortsatz. Ziegler.

Verschiedenes.
Veterinärpolizeiliche Mitteilungen.

Stand der Tierseuchen in der Schweiz im Oktober 1929.

T. Total der verseuchten u. Gegenüber dem Vormonat
lerseuc len verdächtigen Gehöfte lugenommen6-434 — 18

707 165 —

394 — 360
100 - 38

1 - 217-22 - 16-5

Milzbrand
Rauschbrand
Maul-und Klauenseuche
Wut
Rotz
Stäbchenrotlauf
Schweineseuche u. Schweinepest.
Räude
Agalaktie der Schafeund Ziegen
Geflügelcholera und Hühnerpest
Faulbrut der Bienen
Milbenkrankheit der Bienen

Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte.
Verein der Tierärzte beider Basel.

Der Verein der Tierärzte beider Basel hat sich zur Diskussion
der Frage der Revision der Studien am 24. Oktober versammelt.
Über die Anregungen, die daselbst gefallen sind, wird später,
zusammen mit den Vorschlägen der anderen kantonalen Vereinigungen,

berichtet werden.

Jahresversammlung der Gesellschaft Bündnerischer Tierärzte.
Die G. B. T. hielt ihre diesjährige Jahresversammlung am

5. und 6. Oktober im Hotel Schweizerhof in Lenzerheide ab. Im
Vordergrund der Verhandlungen standen Standesangelegenheiten.



613

Der neue Vorstand setzt sich wie folgt zusammen: Präsident:
Bez.-Tierarzt J.Willi, Chur; Kassier: Dr. K. Minder, Maienfeld;

Aktuar: Bez.-Tierarzt Deeurtins, Ilanz.

Gesellschaft zentralschweizerischer Tierärzte.
Die Gesellschaft zentralschweizerischer Tierärzte hielt ihre

Jahresversammlung am 29. September in Luzern ab. Herr Josef
Müller, Tierarzt, Ruswil, brachte ein sehr instruktives Referat
über „Erfahrungen aus der Schweinezucht mit spezieller
Berücksichtigung der Aufzuchtkrankheiten", das zu einer fruchtbaren
Diskussion Anlass gab.

Zufolge diverser Demissionen konstituierte sich der neubestellte
Vorstand wie folgt: Präsident: Bruno Hübscher, Hochdorf;
Vizepräsident: Dr. Omlin, Sarnen; Aktuar und Quästor: Dr.
Stöckli, Gerliswil; Mitglieder: Dr. Kuhn, Sempach-Station und
Dr. Studer, Schüpfheim. Dr. Stöckli.

Assembles generale de la SociGtä des v6t£rinaires suisses
le 10 aoüt 1929 ä Fribourg.

Cette annee, c'est ä Fribourg que se tenait l'assemblee generale
annuelle de la Societe des vöterinaires suisses.

Remarquablement organ isee par la Sociäte des vetcrinaires
fribourgeois, sous l'energique impulsion de son president, M. le
Dr P. Oberson, Tavel, et du Dr Ludwig, Morat, qui se depenserent
sans compter, cette seance laissera ä tous ceux, 120 environ, qui y
participerent, un bien beau souvenir. Particulierement agroable
dtait l'atmosphere de Sympathie qu'avaient su creer nos hötes.
Peut-etre tient-elle pour une grosse part au caractere meme de ces
jolies villes de Fribourg et Morat, mais l'estime qu'ont su meriter
nos confreres fribourgeois n'y est certainement pas etrangere. Qu'ils
en soient felicites.

La seance administrative, copieuse, eut lieu dans la salle du
Grand Conseil dont la beaute et la situation admirables enchan-
terent chacun.

Elle est ouverte ä 17 h. 10 par le president Prof. Dr. H. Heusser
qui souhaite la bienvenue aux participants.

Les confreres Lutz et Meier fonctionneront comme scrutateurs.
L'assemblee se prononce ä une forte majorite pour le suffrage k
mains levies.

Le proces-verbal de la derniere assemblee est paru dans
r„Archive", pages 618 sqq. La lecture n'en est pas demandee. II
est adopte avec remerciements.

Compte-rendu financier. Notre tresorier Dr Riederer
presente un rapport tres complet sur la situation financiere assez
favorable. II ne peut s'empecher toutefois de souligner quel surcroit
de travail lui donnent les membres qui negligent leur cotisation
annuelle. Chaque numero de janvier de 1',,Archive" contient im
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formulaire de cheque postal mais il faut neanmoins adresser au
3/5 des membres un remboursement et cela ne suffit pas encore k
quelques-uns qu'il faut recharger ä nouveau.

Les comptes sont acceptes ä l'unanimite avec compliments.

Fr. Fr.
Solde 31 juillet 1928 9,342.37 9,342.37
Cotisations 1929 et interets au compte

de cheques postaux 14,508.90
Recettes totales 23,851.27
D6penses 1928/29 9,093.39
Accroissement de capital 5,415.51
Solde 20 juillet 1929 14,757.88 14,757.88

Sterbekasse. Les rapports de l'administrateur et des reviseurs
sont acceptös ä l'unanimite avec remerciements k tous. A ce propos,
le president presente au nom du comite line addition k l'Art. 2 du
reglement de la Caisse. Pour les membres de plus de 50 ans et pour
ceux entres dans la G. S. T. avant 1906, l'admission dans la caisse
est facultative de part et d'autre. Appuyee par Notter, administra-
teur et Widmer, president de la Caisse de secours, cette addition est
acceptee ä une forte majorite.

Syndicat des MAdecins. Notre delegue au syndicat, Dr
Bolliger, donne de la situation un tableau peu encourageant. Le
chiffre d'affaires est toujours all6 decrescendo et quoique le Dr Trueb,
administrateur du Syndicat, soit dispose ä faire abaisser de fr.
100,000.— ä fr. 50,000.— la limite au dessus de laquelle nous tou-
cherions une ristourne, il y a peu de chances que nous y atteignions.

Le president apres remerciements au Dr Bolliger annonce
l'espoir de trouver une autre solution plus satisfaisante.

Le Dr Grossenbacher, Burgdorf, qui a utilise les services du
Syndicat, se plaint que ledit veuille nous imposer des maisons
inconnues et met en garde contre 1'assurance-auto qu'il nous
propose. C'est une couverture de la compagnie allemande „Frankfurt";
eile ne paie que difficilement, Grossenbacher a dü l'abandonner.

Assurance Vieillesse-Survivants des Mödecins. Le
comite a conclu un contrat avec cette institution et 54 confreres y
sont döjä admis. Le comite propose que seuls en puissent faire partie
les membres de la Caisse de Secours. Admis.

Revision du Reglement de l'Archive. Le reglement,
distribue ä chaque auditeur est lu et approuve article par article et
admis en bloc.

Mutations. Deces. Depuis la dernicre assemblee, nous avons
et6 cruellement eprouves et avons perdu les confreres suivants:
Muri, Boudry; Pfister, Zürich; Schönenberger, Eschlikon; Bracher,
St. Maria; Colonel Buser, Berne; Keller, Bale; Merz, Zurich; Höhn,
Samstagern; Siegfried, Thalwil; Sulger, Winterthour et le membre
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honoraire Prof. Zschokke, Zurich. L'assemblee se leve pour honorer
leur memoire.

Sorties. 8 membres ont ete exclus pour non-paiement de leur
cotisation annuelle.

Admissions. 32 candidats sont presentes et admis par l'assem-
blöe. Ce sont: Piintener, Altdorf; Glaser, Reinaeh; Cappi, Sion;
Cantin, Vallon; Bigger, Laufenburg; Wunderli, Stadel; Krummen,
Berne; Summermatter, Visp; Forrer, Reinach; Murer, Liestal;
Ackermann, Ruswil; Schmid, Kölliken; Despland, Echallens;
Wuarin, Geneve; Pico, Bellinzone; Bossart, Gossau; Boegli, Her-
zogenbuchsee; Benzoni, Chiasso; Kamer, Arth; Mäder, Berne;
Giudicetti, Bulle; Kästli, Münchenbuchsee; Bamert, Eschenz;
Ballinari, Lugano. La societe compte actuellement 611 membres.

Elections. Comite. Le comity actuel se represente en entier
et est approuve. Le vice-president, Dr Jost, propose de confirmer
dans ses fonctions le president sortant et en profite pour le remercier
du gros travail qu'il accomplit et le felicite du resultat obtenu.
Acclamations.

Reviseurs des comptes. Les reviseurs en charge sont
reelus: Dr Hübscher, Hochdorf et Dr Kolb, Embrach.

R6dacteur en chef et commission de redaction de
1',,Archive". Le P.-D. Dr Gräub, redacteur en chef et les co-
redacteurs en charge sont reelus sauf les deux membres demission-
naires: Colonel Schwyter et le Dr Grossenbacher, Burgdorf. Iis
sont remplaces par: le Colonel Ramelet et le Prof. Dr Zwicky. La
commission dtant ainsi au complet, le comite attendra la prochaine
vacance pour designer im co-redacteur du comite.

Caisse de secours au deees. Le comite et l'administrateur
de la caisse sont r£61us, ainsi que les reviseurs des comptes sauf le Dr
Schnyder, Zurich, demissionnaire, remplace par le Dr Mlüler, Malters.

Lieu de la prochaine assembl6e. Au nom du comite, le
vice-president, Dr Jost, propose de ne pas se prononcer des mainte-
nant, de laisser fixer ce point plus tard en tenant compte de la
possibility d'aller visiter l'exposition de Saignelögier. Cette suggestion

est chaleureusement soutenue par le Dr Choquard, Porrentruy.
Admis.

Varia. Cours de Zootechnie. Le Prof. Dr Zwicky donne
un bref aper§u du recent cours de Zootechnie et de ses projets. Le
premier cours donne a rencontre im interet si satisfaisant qu'un
second cours est prevu pour cette annee encore. Les efforts du prof.
Zwicky re9oivent les remerciements du president.

Ryforme des etudes. Au nom de la commission nommee
ä Coire en 1928, le Dr Stalder, Cossonay, president, fait en un resume
magistral l'historique de la question et depose des conclusions que
l'heure avancee ne permet pas de mettre en discussion, mais les ap-
plaudissements nourris de l'assemblee valent une adoption formelle.

Conferences. II y en avait deux de prevues. Mais, avec un
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sens louable des possibilities d'enregistrement de l'auditoire, le Dr
Fliickiger, Berne, retira la sienne, ce qui est tout benefice puisque
nous aurons le plaisir de la lire dans 1',,Archive".

Nous entendimes alors le P.-D. Dr Ritzenthaler, Schönbühl,
parier de la: „Nouvelle orientation de la Defense professionnelle",
apres quoi l'assemblee fut close.

II serait bon de grouper et mettre en evidence trois exposes
qui, pour ne pas figurer ensemble au programme, n'en revelerent
pas moins des preoccupations communes et constituerent la carac-
tkristique de cette reunion. Je veux parier des considerations du
Dr Stalder, de la conference du P.-D. Ritzenthaler et du discours
qu'au banquet nous adressa M. Breton, president du Syndieat
National des Veterinaires de France et des Colonies.

Or, le sujet de ces trois orateurs fut, sous des angles divers, la
defense professionnelle et il y faut voir plutöt un Symptome qu'une
coincidence. Mais ce ne furent pas de vaines doleances qu'ils appor-
terent, mais des remedes ä une situation de jour en jour plus critique.

A ce titre, il serait souhaitable que ces conferences fussent publikes,

elles seraient plus convaincantes qu'un resume trop succint.
Or, ces remedes ne sont applicables que par nos efforts individuels.
C'est done chaque veterinaire qu'il importe de persuader, de qui il
sied d'obtenir non pas un vague et commode acquiescement theo-
rique mais une conviction intime et agissante.

Dans ses considerations, le president de la Commission de
Reforme des Etudes, M. Stalder, indique les difficultes auxquelles
se heurte le praticien debutant, difficultes contre lesquelles il faut
le mieux armer, dans son interet d'abord, mais aussi dans 1'interet
de la profession et de l'economie nationale. Ce n'est du reste pas
d'aujourd'hui que date ce besoin. En 1919 dejä, et sur l'initiative des
medecins, une modification des etudes avait ete envisagee. Chez

nous, une commission avait depose un projet de reforme qui fut
admis et enterre. II a fallu qu'en mai 1928, la nouvelle loi cantonale
vaudoise, par une atteinte grave aux prerogatives de notre profession
et de notre diplöme, vienne galvaniser les energies et provoquer,
entre autres reactions, la reprise de cette question. La commission
1928, composes de 3 praticiens, se borne k recommander le projet
1919 et laisse aux facultes le soin de determiner dans quelle mesure
et sous quelle forme il est realisable. Stalder, sans se faire illusion
sur les difficultes que peut rencontrer une pareille tache, nous
montre en terminant par quelques exemples l'urgence d'operer cette
reforme, sous peine de nous voir relegues de plus en plus et confines
aux soins uniques du betail.

La conference Ritzenthaler constate les memes malaises et
preconise d'autres moyens qui n'excluent pas les precedents. C'est
aux veterinaires pratiquants que s'adresse le Conferencier. II leur
montre les differentes directions dans lesquelles ils peuvent elargir
leur champ d'action. Ce travail est publik dans nos „Archives",
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N° IX. II est trop utile, suppose trop de patientes recherches lumi-
neusement exposöes pour ne pas demeurer.

Le Dr Breton, enfin, que nous avions l'honneur de compter
parmi nous ces deux jours, nous montre ce qu'ont deja obtenu nos
confreres de France par l'union et la confiance en eux et en leurs
dirigeants. Le syndicat national, groupement de defense profes-
sionnelle, tirant ses ressources d'une legere imposition des produits
que ses adherents s'engagent k pr6ferer (label), s'est acquis rapide-
ment une situation enviable. II intervient avec une autorite de jour
en jour plus indiscutbe dans tous les domaines oü se trouvent
engages les interets economiques de la profession ou d'un vetdri-
naire. Mais M. Breton n'est pas qu'un administrateur habile (le
syndicat est son oeuvre) c'est un apötre au verbe chaleureux et
irresistible parce qu'on sent son eloquence nourrie non pas de
simple rethorique mais d'une conviction genereuse, d'une sincerite
entrainante et d'une foi magnifique dans la dignity et le prestige
de notre mission. Pour n'etre pas limites dans notre action, il faut
avant tout ne pas nous limiter nous-memes. Nous avons de par
notre formation scientifique et notre contact permanent avec l'agri-
culteur une position inexpugnable & condition de n'en negliger ni
les avantages, ni les obligations.

Affirmons-nous, saisissons chaque occasion de prouver aux culti-
vateurs que nous sommes leurs allies et leurs conseillers naturels,
ne refusons jamais notre concours sous aucune forme, en un mot
prenons pour devise la paraphrase d'un mot connu: „Tout ce qui
est animal est notre". Reproduction, elevage, entretien, utilisation
de l'animal, de son lait, de sa viande et de ses sous-produits, rien de
tout cela ne doit nous laisser indifferents, c'est ce domaine en entier
que nous devons revendiquer. Les applaudissements ne furent pas
mönagös aux orateurs, mais ceux que recueillit le reprösentant des
confreres frangais lui prouverent quel prix nous avons attache k
sa prdsence, ä ses paroles et k ses conseils.

Bien entendu, l'assemblee fut suivie d'un banquet, tres bien
servi, a l'hotel Terminus. II fut agrömentc par les productions
choisies et conduites avec un art tres sür d'une chorale puissante et
disciplinee, la „Mutuelle", M. Ropraz, le soliste de la recente fete
föderale de Bellinzone, s'y tailla un beau succes, notamment avec
Fair du Ranz des Vaches.

Les vins d'honneur gracieusement offerts par la municipality
de Fribourg furent specialement apprecids.

Les discours du president central, prof. Dr H. Heusser, du
president des veterinaires fribourgeois, Dr P. Oberson, de M. le con-
seiller d'Etat, Dr E. Savoy, chef du Departement de 1'Agriculture,
et du Dr Breton, president du Syndicat national des veterinaires de
France et des Colonies, furent remarquablement brefs (ou parurent
tels) et utiles; chaque orateur avait quelque chose a, dire et le dit
bien. Soulignons celui du reprosentant du gouvernement fribour-

45
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geois, qui nous faisait l'honneur d'assistcr ä notre reunion et qui
sut orner ses precieux encouragements de traits plaisants ou meme
l'erudition se faisait spirituelle.

Enfin le Dr Glaus, en un savoureux et authentique „Bämdütsch"
se fit l'interprete des assistants pour remercier les organisateurs.

Puis un orchestre fit son apparition et des lors les chants, les
danses et les conversations par petits groupes firent passer si rapide-
ment les heures que celles dues au repos se virent fortement ebrechees.

Nous etions cependant au complet le dimanche matin ä Avenches.
Le Dr Gisler, chef du haras, apres un petit expose, nous presenta
quelques sujets et quelques families d'etalons en indiquant ä quel
type s'attachent actuellement les eleveurs. Puis, rejoignant les
dames, qui visitaient le musee d'Avenches, nous faisons, sous l'ex-
perte direction de notre confrere Pidoux une trop breve incursion
dans le domains de l'archeologie, admirant les mosaiques et les
restes du Cirque romain.

De lä, les autos nous reprennent et nous menent ä Morat apres
une station devant l'obelisque au pied duquel notre president
depose une couronne et dit en quelques mots sentis la signification
de la bataille du 22 juin 1476.

L'hötel de la Croix-Blanche voit se derouler le dernier acte.
Une table joliment decoree, un menu savoureux nous reunissent une
derniere fois. La municipalite de Morat, qui a eu l'aimable attention
de nous gratifier d'un excellent vin d'honneur du Yuilly, nous a fait
l'honneur de se faire representor par son vice-president, M. Gut-
knecht. Notre president en profita pour lui dire toute la reconnaissance

de la Societe. M. Gutknecht, dans un charmant discours plein
d'abandon, esquissa la physionomie de cette region bilingue et le
president des veterinaires fran^ais, Bourguignon d'origine, quoique
Breton de nom, parla de Morat avec un esprit et une bonne humeur
qui conquirent chacun.

Le moment de se separer arriva trop vite, mais chacun rentrait
riche de deux belles journees dont il nous faut redire toute notre
gratitude aux autorites, aux organisateurs et ä tous ceux qui con-
tribuerent ä cette parfaite reussite.

Le president: Prof. H. Heusser. Le secretaire: Dr E. Landry.

Sterbekasse und Hilfsfonds der G. S. T.

An der Jahresversammlung am 10. August 1929 in Freiburg ist
folgende Statutenänderung beschlossen worden:

Art. 2 des Reglementes erhält folgenden Zusatz:
Für Mitglieder der G. S. T., die das 50. Altersjahr überschritten
haben und für solche, die der Gesellschaft schon vor dem Jahr

1906 angehört haben, ist die Versicherung beidseitig fakultativ.
Diese Bestimmung tritt sofort in Kraft.

Für den Vorstand der G. S. T.
Der Präsident: Prof. H. Heusser. Der Aktuar: Dr. E. Landry.
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Reglement concernant la Redaction des Archives Suisses
de M6decine vetferinaire.

Art. 19 et 20 des Statuts de la Sociötö des Veterinaires suisses.
§ 1. La Soeiötö des V6t6rinaires Suisses fait paraitre sous le

titre:
Archives de Medocine Vf'terinaire

une publication dont le but principal est de servir d'organe officiel
fi la Soci6te et aux groupements cantonaux et de recueil des travaux
des veterinaires suisses.

Elle parait tous les mois en fascicules broches forts de 2—4
feuilles d'impression.

§ 2. Le contenu se composera de:
a) Travaux originaux;
b) Analyses des publications (revue des p6riodiques);
c) Communications officielles;
d) Bibliographie, livres nouveaux;
c) Divers (Boite aux lettres, Notices personnelles, avis, etc.).

Les articles doivent etre choisis en tenant compte le plus
possible des besoins de la pratique.

§ 3. Les travaux sont publies dans l'ordre de leur arriv^e, on
tiendra compte en premier lieu des travaux des membres de la
Society et tout specialement des communications officielles.

En cas de doute quant k l'opportunit6 d'accepter un travail la
majority de la commission decide; k voix egales, le redacteur en
chef departage.

§ 4. La Redaction est composee d'un redacteur en chef et d'une
commission de redaction de huit membres au plus, dont l'un est choisi
par le eomite dans son sein. Le redacteur en chef et les coredacteurs
sont nommes par la Societe tous les deux ans (§12 des Statuts).

Le redacteur en chef regoit fr. 200.— d'honoraires par an. Les
co-redacteurs sont indemnises de la meme fagon que les membres
du Comitö central.

§ 5. Tous les articles a publier dans les „Archives suisses de
mAlecine veterinaire" doivent etre adresses au redacteur en chef.
De möme toutes les publications en ^change contre 1',,Archive"
et tous les ouvrages dont le compte-rendu est desire doivent etre
adresses au redacteur en chef qui les repartit.

Si le redacteur en chef n'est pas d'avis d'accepter un article, il
doit consulter la commission de redaction (§3).

Le redacteur en ehef est tenu de publier au moins un article
original par an.

II est specialement chargö de la rubrique „Notices personnelles"
et „Boite aux lettres".

II est en outre administrateur du journal et en presente a la
Soci6t6 les comptes arretes k la fin de chaque annöe. Un extrait en
est publik dans 1',,Archive".
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La redaction des avis officiels de la Societe est confiee au co-
redacteur membre du comite. Celui-ci doit les presenter ä temps au
redacteur en chef.

§ 6. L'impression et l'edition de 1',.Archive" ainsi que la publicity
sont confiees a une maison par contrat conclu par le Comite

central d'accord avec la Commission de redaction.
§ 7. Les articles originaux et. les analyses sont payes ä raison de

fr. 50.— par feuille d'impression. II est cedb gratis 40 tirages k part
au maximum.

Outre la remuneration prevue, il peut etre ulloue par le Comite,
sur la proposition de la Commission de redaction, aux collaborateurs
permanents qui fournissent par an au moins deux feuilles d'analyses,
une indemnite d'au maximum fr. 50.—.

§ 8. Sauf cas exceptionnels, les dissertations ne sont pas rbtri-
buees. Les frais de clich5s et de planches et les supplements pour
petits caracteres, tableaux et corrections sont 5 la charge de l'au-
teur. Celui-ci doit etre membre de la Socibtb.

Les dissertations des vetbrinaires suisses seront publiees en
rbsume si elles ne peuvent paraitre in extenso.

§ 9. Les comptes de la maison d'ydition sont examin5s par le
redacteur en chef et presentes k l'acceptation du president de la Socibtb.

Ce reglement entre en vigueur le ler janvier 1930.
Ainsi decide en assembles de la Society des Vetbrinaires Suisses

ä Fribourg, le 10 aoüt 1929.

Pour la Socibtb des vbterinaires suisses
Le president: Prof. H. Heusser. Le secretaire: Dr. E. Landry.

Regulativ betreffend die Redaktion des „Schweizer Archiv für
Tierheilkunde"

gemäss Art. 19 und 20 der Statuten der
„Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte".

§ 1. Die Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte gibt unter
dem Titel: „Schweizer Archiv für Tierheilkunde" eine
Zeitschrift heraus, welche hauptsächlich den Zweck hat, als
offizielles Organ für die Gesellschaft und für die kantonalen
tierärztlichen Vereine, sowie als Sammelstelle für die Arbeiten
der schweizerischen Tierärzte zu dienen. Sie erscheint broschiert,
monatlich 2—4 Bogen stark.

§ 2. Der Inhalt soll bestehen aus:
a) Originalarbeiten;
b) Referaten (literarische Rundschau);
c) Offiziellen Mitteilungen;
d) Rezensionen neuer Werke;
e) Verschiedenem (Sprechsaal, Personalnotizen, Anzeigen).
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Der Inhalt soll so gewählt werden, dass er den Bedürfnissen
der Praxis tunlichst entspricht.

§ 3. Die Veröffentlichung der Arbeiten erfolgt nach dem
Datum ihres Einganges; dabei sind dieArbeiten der Gesellschaftsmitglieder

und ganz besonders die offiziellen Mitteilungen in
erster Linie zu berücksichtigen. Wo die Aufnahme einer Arbeit
in Frage steht, entscheidet die Mehrheit der Redaktionskommission.

Bei Stimmengleichheit der Chefredaktor.
§ 4. Die Redaktion besteht aus einem Chefredaktor und

einer Redaktionskommission von höchstens acht Mitgliedern,
wovon eines dem jeweiligen Vorstand angehören soll und von
diesem bezeichnet wird. Der Chefredaktor und die übrigen
Mitglieder werden von der Gesellschaft alle zwei Jahre gewählt
{§12 der Statuten).

Der Chefredaktor bezieht ein jährliches Honorar von 200 Fr.
Die Mitglieder der Redaktionskommission werden entschädigt
wie die Mitglieder des Vorstandes der Gesellschaft Schweizerischer

Tierärzte.
§ 5. Sämtliche Artikel, die im „Schweizer Archiv für

Tierheilkunde" publiziert werden, müssen an den Chefredaktor
eingesandt werden. Ebenso sind sämtliche Zeitschriften im
Austausch gegen das „Archiv", sowie alle Bücher, die zur Besprechung

im „Archiv" gelangen sollen, dem Chefredaktor
einzusenden, der dieselben an den Referenten weiterleitet.

Ist der Chefredaktor mit der Aufnahme eines Artikels nicht
einverstanden, so hat er die Meinung der Mitglieder der
Redaktionskommission einzuholen (§3).

Der Chefredaktor ist verpflichtet, wenigstens einmal im
Jahr einen Originalartikel zu publizieren.

Dem Chefredaktor liegt speziell die Redaktion des Abschnittes
Personalia und Sprechsaal oh.

Er ist zugleich Administrator und legt auf Ende jeden Jahres
der Gesellschaft Rechnung ab. Diese soll auszugsweise im
„Archiv" erscheinen.

Die Redaktion der offiziellen Mitteilungen der Gesellschaft
ist Sache des dem Vorstand angehörenden Mitgliedes der
Redaktionskommission, der die betreffenden Veröffentlichungen dem
Chefredaktor vor Redaktionsschluss zur Verfügung stellt.

§ 6. Druck und Verlag der Zeitschrift, sowie das Inseratenwesen

werden vom Gesellschaftsvorstand, in Verbindung mit
der Redaktionskommission, mit einer Firma vertraglich
geordnet (Art. 12 der Statuten).
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§ 7. Originalartikel und Referate werden mit Fr. 50.— pro
Druckbogen honoriert. Separata werden bis auf 40 Exemplare
gratis abgegeben.

An ständige Mitarbeiter am Referatenteil, die jährlich mindestens

zwei Druckbogen Referate abliefern, kann vom
Gesellschaftsvorstand auf Antrag der Redaktionskommission, neben
der gewöhnlichen Referentenentschädigung noch ein Honorar
bis auf Fr. 50.— zugesprochen werden.

§ 8. Dissertationen werden in der Regel nicht honoriert.
Ausserordentliche Kosten für Klischees und Tafeln, sowie
Mehrkosten für Kleindruck, Tabellensatz und Korrekturen sind vom
Autor zu tragen. Letzterer muss Mitglied der Gesellschaft sein.

Dissertationen von schweizerischen Tierärzten, welche nicht
in extenso erscheinen können, sind im Auszug aufzunehmen.

§ 9. Die Rechnung über Druck und Verlag ist durch den
Chefredaktor zu prüfen und dem Gesellschaftspräsidenten zur
Genehmigung vorzulegen.

Dieses Regulativ tritt am 1. Januar 1930 in Kraft.
Beschlossen an der Jahresversammlung der Gesellschaft

Schweizerischer Tierärzte in Freiburg, den 10. August 1929.

Am 8. September dieses Jahres verunglückte am Salbitschyn
Grenztierarzt Hans Branger auf einer Tour der Sektion Basel des
Schweizerischen Alpenklubs. Die Nachricht von dem tragischen
Tode unseres Kollegen hat uns tief erschüttert, und zahlreich haben
seine Freunde von nah und fern sich in Basel eingefunden, um dem
lieben Verstorbenen die letzte Ehre zu erweisen und Zeugnis abzulegen

von der Achtimg, die er in ihren Kreisen genoss.
Liebe zu der Natur und der Tierwelt haben Hans Branger zum

Studium der Tierheilkunde veranlasst. Er begann seine Studien in
Zürich, siedelte aber nach kurzer Zeit an die Universität Bern über,
an welcher er im Jahre 1904 mit Erfolg die Fachprüfung bestand.
Seine praktische Tätigkeit führte ihn zuerst nach Echallens in der
Waadt und später nach Laupen im Kanton Bern. An beiden Orten
hat er die Freuden und Leiden einer tierärztlichen Praxis erfahren.
Trotzdem ihm sein Können und sein Verständnis im Verkehr mit

Für die Gesellschaft Schweizerischer Tierärzte.

Der Präsident:
Prof. H. Heusser.

Der Aktuar:
Dr. E. Landry.

Personalien.

Grenztierarzt Hans Branger. f
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